
 

 

École alternative La Traversée 

92 rue des Syndics, Valleyfield, Québec, J6T 2R3 

Téléphone : (450) 373-2450 

Courriel : ndse@csvt.qc.ca 

 

SÉANCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
Mercredi 15 juin 2022 à 18h 

Classe de Robert 

Présences : Anny-Claude Crète, Erin Lucas, Robert Bourdeau, David Landry, Jonathan Nadon, 
Audrey Hébert-Grenon, Eveline Vinet.  

Absentes : Geneviève Leblanc et Amélie Turbide 

Procès-verbal 

1. Établissement du quorum 
Nous commençons la rencontre à 18h10 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Dave propose l’adoption de l’ordre du jour.  
Jonathan seconde. 
  

3. Lecture et adoption du procès-verbal de la séance 27 avril 2022. 
Modification : Le dernier CÉ était le 27 avril et non le 17 avril.  
Eveline propose l’adoption du procès-verbal du 27 avril 2022. 
C’est adopté. 
 

4. Questions du public 
Aucune question  
 

5. Correspondance 
Aucune correspondance 
 

6. Campagne de financement 
David Landry présente les dernières réalisations du comité financement et les activités planifiées. 

6.1 Guerre de Nerfs 30 avril : l’activité a permis d’amasser 612$. L’activité s’est bien déroulée.  
6.2 En raison du permis dispendieux exigé (450$) pour faire un lave-o-thon, le comité a pris la 

décision d’annuler cette activité.  
6.3 L’an prochain, il y aura une réorganisation des tâches au sein du comité financement : les gens 

devront s’impliquer dans une activité lors de leur inscription. 
 
 



 

 

 
7.  Service de garde 

Nous aurons environ 88 enfants au service de garde l’an prochain et la première journée 
pédagogique de garde sera le 29 août 2022. Le budget, en équilibre, a été présenté à l’école 
Notre-Dame-du-St-Esprit puisqu’il y est affilié. 

8. Rapport du comité de parent 
Plusieurs discussions ont eu lien : 

- Les gens sont satisfaits des activités faites dans le cadre de la semaine de la 
contribution parentale.  

- L’an prochain, le comité de parent veut faire venir la pièce de théâtre « Un parent 
presque parfait » portant sur l’intimidation. Une invitation à tous les parents du 
Centre de Service sera envoyée.  

- Le comité EHDAA cherche des membres parents pour siéger sur ce comité. Les 
parents intéressés doivent avoir un enfant avec un plan d’intervention. 

- Comité transport : il y a aura une rencontre team le 20 juin. Cette rencontre est 
ouverte à tous et portera sur l’optimisation du logiciel servant à planifier les circuits 
de transport. Pour s’y joindre, une demande doit être faite à Anne-Marie Martel.  

9.    Autres points 

9.1 Consultation des listes d’effets scolaires et des frais chargés aux parents pour 2022-2023 
obtenus par courriel le 25 mai 2022 

Audrey Hébert-Grenon propose l’acception des listes.  

Les listes sont acceptées. 

9.2 Consultation pour l’ouverture du Club des Petits Déjeuners à la clientèle de l’école La 
Traversée.  

- L’école a accès à ce service TOTALEMENT GRATUITEMENT parce que l’indice IMS se trouve à 
9/10. Une contribution volontaire peut être faite par les parents, et ces argents peuvent servir à 
combler des diners pour les oublis ou gâter nos élèves « alimentairement ». Une partie de 
l’école, ou l’école en entier, pourrait être inscrite. Il suffit de compléter la feuille. 

À la suite d’une discussion, nous décidons de ne pas inscrire l’école à ce service. Nous jugeons 
que ce service n’est pas un besoin essentiel pour nos élèves. De plus, l’inscription à ce service 
obligerait les enseignants à gérer les déjeuners sur leur temps de classe. Il est à noter que nous 
n’allons pas de l’avant principalement parce qu’il manque de bénévoles, ce qui empêche de 
faire le service avant l’école.  

 

 



 

 

9.3 Approbation des frais de dineurs 
Amélie Turbide a révisé le budget de cette année et a constaté que les frais de 1.07$ peuvent 
être maintenus l’an prochain (22-23) et ainsi permettre à 4 surveillantes d’assurer la sécurité des 
jeunes des deux écoles, en plus des 4 éducatrices du service de garde. 

Jonathan Nadon propose l’adoption des frais de dineurs. 

Audrey Hébert-Grenon seconde. 

 

9.4 Approbation des contenus obligatoires liés à l’éducation à la sexualité (tableau fait par 
année scolaire) et les COSP 

Le contenu est approuvé à l’unanimité. Par contre, nous nous questionnons sur la pertinence 
d’approuver ce contenu qui est obligatoire dans le programme de formation.  

9.5 Adoption du budget annuel de fonctionnement et d’investissement des opérations 
courantes l’école. 
David Landry nous informe que : 

- Plusieurs frais ont été chargés à l’école Saint-Esprit pour l’école La Traversée : 
impression/ service de garde surveillance. L’école Saint-Esprit accuse donc un 
important déficit, tandis que l’école La Traversée est en surplus. Il y a donc un 
réajustement dans le budget de l’an prochain. 

Nous nous questionnons de l’écart entre les dépenses prévues et les revenus budgété pour 
matériel didactique lié aux frais scolaires: 2000$ versus 1180$. Nous nous questionnons à savoir 
si plusieurs familles omettent de payer les frais scolaires. Après vérification, il semble que le tout 
soit cohérent.  

Evelyne Vinet propose l’adoption du budget. 

Adopté à l’unanimité à 19h53. 

9.6 Reddition du projet éducatif ainsi que du plan de lutte contre la violence et l’intimidation 
sera remis à l’automne 2022. 

Remis à l’automne 2022 

9.7 Rapport annuel du CÉ 

Remis à l’automne 2022. 
 
Prochaine séance à déterminer. 
 
Fermeture du conseil à 19h55. 


